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Bourse des lycées 2021-2022

Calendrier de demande de bourse des lycées 2021-2022 :

"	Première période : du 17 mai au 6 juillet 2021 (demande papier ou demande en ligne du 28 juin au 6 juillet 2021).
Seuls les parents d'élèves qui n'auront pas déposé une demande de bourse papier pourront déposer une demande
en ligne.

"	Deuxième période : du 2 septembre au 21 octobre 2021 (demande en ligne ou papier)

Pour plus de renseignements, cliquez sur le lien suivant :

[https://www.education.gouv.fr/les-aides-financieres-au-lycee-7511]

Copyright © Lycée Jean-Baptiste DECRÉTOTLouviers Page 2/2

https://www.education.gouv.fr/les-aides-financieres-au-lycee-7511
http://decretot-lyc.spip.ac-rouen.fr/?Bourse-des-lycees-2021-2022

